
1/2

ART. 19 N° 2454

ASSEMBLÉE NATIONALE
29 mai 2026 

PROTECTION ET SOUVERAINETÉ AGRICOLES - (N° 2765)

Commission  

Gouvernement  

Adopté

SOUS-AMENDEMENT
N° 2454

présenté par
 Mme Thomin et M. Potier

à l’amendement n° 1132  de M. Jean-René Cazeneuve
----------

ARTICLE 19

À la fin de l'alinéa 10, substituer aux mots :

« lorsque l’organisation de producteurs ou l’association d’organisations de producteurs a rendu 
publique la liste de ses membres »

Les mots :

« sauf à apporter la preuve qu’il ne pouvait raisonnablement en avoir connaissance ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous amendement sous-amendement vise à renforcer l’effectivité des dispositions destinées à 
lutter contre le contournement des organisations de producteurs (OP) et de leurs associations 
(AOP), en sécurisant le régime de preuve applicable à la connaissance, par l’acheteur, de 
l’appartenance d’un producteur à une OP.

Dans sa rédaction actuelle, l’amendement conditionne la présomption de connaissance à la 
publication, par les OP ou les AOP, de la liste de leurs membres. Une telle exigence soulève 
plusieurs difficultés.

D’une part, elle fait peser sur les organisations de producteurs une obligation de publicité qui n’est 
ni pleinement adaptée, ni nécessairement compatible avec les exigences du règlement général sur la 
protection des données (RGPD), s’agissant de la diffusion d’informations nominatives relatives aux 
producteurs. Elle crée ainsi une contrainte juridique et opérationnelle disproportionnée pour ces 
structures.
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D’autre part, cette rédaction revient à faire reposer indirectement sur les OP la charge de la preuve 
du contournement, en les obligeant à organiser elles-mêmes les conditions permettant d’établir la 
connaissance de l’acheteur. Une telle logique est contraire à l’objectif poursuivi, qui est de 
responsabiliser les acheteurs dans le respect du cadre de la contractualisation collective.

Le présent sous-amendement substitue donc à cette logique une présomption simple de 
connaissance, en disposant que l’acheteur est réputé connaître l’appartenance d’un producteur à une 
OP ou d’une OP à une AOP, sauf à apporter la preuve contraire.

Cette rédaction permet de rééquilibrer la charge de la preuve en la faisant peser sur l’acheteur, 
mieux à même de justifier de sa bonne foi.


